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PROCES-VERBAL 

BUREAU DEPARTEMENTAL DIRECTEUR DU 12/9/2020 

 

Date : 12/9/2020 

Lieu : EDS 

Heure : 9h00 

 

Elus présents : E. Durieux, P. Derdérian, JP.Vinot,P. Vouillot 

Elus excusés : M. Akilian, S. Miège, F. Castor, PE Péquey 

 

 

ORDRE DU JOUR  
 

 

 

1) Tour des commissions : 

 

2.1) Commission Finance 

Compte courant : 11 674 € au 7/9/20 

Encours clubs 69 : 0 € 

Encours autres : 

• Compte livret : 7062 € 

• Livret A assos : 23141 € 

• Parts sociales BP : 19984 € 

• Subvention de 9200 € virée par l’ANS 

• Subventions Métropole et Métropole vac (6900 €) en attente : retard en raison des 

élections municipales tardives 

• Estimatif de la gratuité des formations techniques et arbitrage (sur la base du nbre 

d’inscrits lors de la dernière saison légèrement majoré 25 tech ; 12 marqueurs ; 8 

arbitres) : 2500 à 3500 € 
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2.2) Commission CDDFE 

 

 

• Statistiques : au 7/9/20 

 

 VB BV COMPET LIB DIRIGEANT ENCADREM

ENT 

VPT SOURDS VBASSIS TOTAL EVEN 

Total SAISON 

2019-20 

1997 48 1597 72 227 235 1 10 4117 831 

SAISON 

2019/20  

          

SAISON 

2020/21 au 

7/9/20 

140 20 26 51 58 10  3 304 585 

 

Un nouveau club affilié : l’AS des sourds de Lyon (sourds et loisirs) 

 

 

• Stage AOUT : 85 stagiaires ; à signaler que compte tenu de l’annulation du stage CRE 

d’aout nous avons « récupéré » les stagiaires CRE du Rhône (20 environ) 

 

• Stage adulte de sept (12/9) : annulé car pas de gymnase disponible 

 

• Stage Toussaint : en cours de préparation 

 

• Samedi 3/10 à Meyzieu : détection M12F et M13G -> convocations envoyées 

 

• Tournoi du Comité : Difficile à programmer actuellement en raison du fait que l’UNSS ne 

peut actuellement programmer ses compétitions en raison du COVID 

 

• Gones VB : les dates prévues actuellement sont 28/11 (doublon avec AG électives FFV et 

LARAVB), 12/12 (doublon avec un BDD) , 23/1, 13/3 et 5/6. En cours de recherche de 

clubs accueillants. Il a été demandé à Benjamin d’essayer d’assurer une progression dans 

les ateliers tout le long de la saison. Réunion le 30/9 de 9h30 à 11h.  

 

• USEP : le tournoi VB de l’USEP de 2021 se déroulera le mardi 11/5/2021 
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• Réunion JAPS : 19/9 8h30/11h30 à l’EDS (PV et Mumu) : aucun Club inscrit au 9/9 

relance effectuée 

 

• Formation continue des dirigeants jeunes : (formation gratuite à la charge du Comité) 

(Mumu et François) 21 et 22/11 Inscription auprès de la Ligue 

 

• Métropole Vac 2020 : Juillet à Lacroix Laval et Juillet-Août à Parilly (800 à 900 jeunes 

touchés) et 585 licences événementielles rentrées au GSD69 ; Bilan positif compte-tenu 

qu’un certain nombre de séances avec des institutions qui étaient inscrites ont dû être 

annulées au dernier moment à cause la canicule (on aurait pu espérer plus de 1000 

inscrits) 

 

Demande de l’association « premiers de cordée » pour agir en milieu hospitalier : sur le 

principe on serait d’accord mais il convient de trouver un intervenant ce qui est loin 

d’être évident. Pour info la ligue a signé ce protocole pour une intervention au niveau du 

CHU de Grenoble. Répondre négativement si l’on ne trouve personne. 

 

• Projets écoles : pratiquement finalisés 

 

 

2.3) Commission Sportive  

• 17/9 tournois loisirs et Compet’lib (Thierry à Francheville pour le Compet’lib) à l’ASV du 

Garon où sera présent Gilles pour le loisir) :  5 et 7 équipes inscrites au 8/9 ; rappel limité 

à 12 par plateau 

• 24/9 réunion Compet’lib et loisirs à Décines 19 h 

• 21/9 Réunion avec l’Ain à EDS 19H30 

• Demande de la PESD pour un double sur classement en jeune : refus après avoir pris 

l’avis de R. Goux 

 

 

• Seniors : 

Date limite d’engagement :   20/09/2020 

Début du championnat prévu : 3/10/2020 

Le championnat senior masculin est toujours géré par le CD69 et le championnat féminin   

par le CD01. 

 

• M18/M21 : 

Date limite d’engagement :20/09/2020 

Plateaux de brassage (obligatoires !) : Dimanche 27/9 et dimanche 11/10 ;  

Merci aux clubs qui ont un gymnase de disponible de se faire connaitre. (Prévoir l’arrivée    

des équipes à 10h, début 10h30, fin vers 17h) 
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Merci d’indiquer sur les formulaires d’engagement, dans la partie commentaire, 

le niveau que vous estimez de votre équipe (confirmé, intermédiaire, débutante) pour 

nous aider à faire des brassages les plus précis possibles 

Si vous avez des joueurs M15 ou M21 pour que nous évitions dans la mesure du possible 

de faire affronter des M15 contre des M21 sur le premier plateau. 

Début du championnat prévu : 07/11 

 

• M15 6X6 et 4X4 : 

Date limite d’engagement :17/10/2020 

Plateau préparatoire (facultatif) : 03/10 

Début du championnat prévu : 14/11 

 

• M13: 

Date limite d’engagement : 10/10/2020 

Plateau préparatoire (facultatif): 10/10 

Plateaux de brassage (obligatoires !) : 7/11 et 21/11 

Début du championnat : 5/12 

 

• M11 : 

Il sera proposé à toutes les équipes de s’inscrire en coupe sur les 3 premiers plateaux. 

Ceci permettra aux clubs d’évaluer leurs joueurs par rapport aux autres et de déterminer 

leur niveau de motivation ainsi que celui de leurs parents pour savoir s’ils inscrivent leurs 

équipes en championnat qui sera proposé à partir de janvier. 

Les équipes qui ne le souhaitent pas pourront poursuivre la saison en coupe. 

Date limite d’engagement aux plateaux Coupe : Une semaine avant chaque plateau. 

Date limite d’engagement au championnat : 12/12 

Plateau préparatoire (facultatif): 10/10 

Premier plateau de coupe : 14/11 

Début du championnat prévu : 17/01 

  
 

2.4) Commission départementale arbitrage :  

 Prévoir une réunion de remise à niveau pour les arbitres jeunes avant de programmer l’examen 

(pour les candidats de la saison passée) 

 

2.5) Commission statuts règlements : 

RGED (s) ; BDI (s) envoyés à la commission sportive pour validation 

RGEID et BIDI envoyés également à l’Ain pour notre réunion 69/01 du 21/9 
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Il faudra prévoir d’adapter les règlements aux contraintes sanitaires suite contexte COVID. On est 

actuellement dans l’attente des instructions FFV et LARAVB sur les règlements qu’il conviendra 

d’adapter au niveau départemental. Cependant au niveau du Comité nous n’avons pas de 

médecin référent sur le sujet ce qui n’est pas le cas de nos 2 instances supérieures.  

 

 

2.6) Commission Communication, mécénat, sponsoring et distinctions : 

RAS 

 

 

2) Dates à retenir : 

• Dates BDD : 10/10 ; 7/11 ; 12/12 ; 9/1 ; 6/2 ; 6/3 ; 10/4 ; 15/5 ; 12/6 ; AG 28/6 

• Date AG ordinaire : lundi 28 Septembre 

• AG élective CDRMLVB : jeudi 26 Novembre 

• 12/9 : stage adulte 

• 17/9 : tournois loisirs compet’lib 

• 19/9 : Réunion JAPS EDS le matin 

• 24/9 réunion de rentrée loisirs et compet’lib 

• 26/9 : AG  FFV 

• 28/9 : AG CDRMLVB 

• 28/9 : réunion résidents EDS 

• 30/9: réunion gones vb 

• 3/10 : journée détection M13G et M12F 

• 8/10 : AG CDOSRML 

 

3) Divers 

28/11 AG électives FFV et LARA 

26/11 AG élective CDRMLVB 

Présidence commission électorale : B Gaigé (CS décines ) et C Richard (VPB) ont été contactés 

mais ont décliné ; Anne-Marie Aubert (Vball) a donné son accord de principe 

 

Rappels statuts et Règlement Intérieur :  

• 10 élus avec au minimum 4 femmes 

• Candidature arrivée 3 semaines au mini avant date AG élective 

• Candidats(es) être licencié au moins 1 mois avant la date de l’AG 

• Décision sur l’envoi des candidatures : pas de LRAR mais juste sous double enveloppe 

 


